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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.11 

(Nouvelle étiquette ou modification de l'étiquette d'un produit – Nouveaux 
organismes nuisibles) 

 
 
Numéro de la demande : 2017-0862 
Demande :   Catégorie B.3.11 (Nouvelle étiquette ou modification de l'étiquette 

d'un produit – Nouveaux organismes nuisibles) 
Produit :   Herbicide PP-23235 
Numéro d’homologation : 29262 
Principe actif (p.a.) :  23,1 % de tribénuron-méthyle, 23,1 % de thifensulfuron-méthyle et 

4,6 % de métsulfuron-méthyle 
Numéro de document de l’ARLA : 2754387 
 
 
Contexte 
 
L'herbicide PP-23235 est homologué pour la suppression ou la répression sélective en post-levée 
des mauvaises herbes à larges feuilles dans les cultures de blé de printemps et blé dur, et d'orge 
de printemps non contre-ensemencées de légumineuses ou de graminées, ainsi que dans certaines 
graminées destinées à la production de fourrage ou de semences.  Pour obtenir des 
renseignements précis sur les utilisations, les doses, les calendriers et les méthodes d'application, 
les précautions, les restrictions et les exigences en matière d'équipement de protection 
individuelle, consulter l'étiquette du produit. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande a pour objet de modifier l'homologation de l'herbicide PP-23235 afin 
d'inclure une allégation de suppression de la bourse-à-pasteur (jusqu'à 20 cm) avec le profil 
d'utilisation inscrit sur l'étiquette. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
De telles évaluations ne sont pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée 
aux propriétés chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
La bourse-à-pasteur est une mauvaise herbe annuelle ou hivernale que l'on retrouve dans 
plusieurs localités des Prairies, mais qui apparaît surtout dans la ceinture de canola dans 
l'ensemble des provinces des Prairies.  Elle est considérée comme une mauvaise herbe nuisible 
en Alberta et au Manitoba. 
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Selon les données sur l'efficacité tirées d'essais en champ, l'application de l'herbicide PP-23235 
selon les instructions sur l'étiquette peut permette de supprimer la bourse-à-pasteur allant jusqu'à 
20 cm de hauteur. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l'évaluation de la 
demande en question et elle juge que les renseignements sont suffisants pour modifier 
l’homologation de l’herbicide PP-23235 afin d’y inclure une allégation relative à la suppression 
de la bourse-à-pasteur. 
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